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Département de l’Aisne

              ***




REPUBLIQUE FRANCAISE
Arrondissement de

   Saint-Quentin

             ***

Canton de Bohain

            ***






Commune de

SEBONCOURT                                           

 CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 12 SEPTEMBRE 2007

Présents : Monsieur Gérard FEUILLETTE   Président,


     Mesdames Marie-Josée JEROME et Nadia LEFEVRE. 

 Messieurs Jean-Francis BOULANGER, Jean-René DRUESNE, Hugues LEGRAND, Jean-Luc POULET, Claude VATIN, François LEFEVRE.

Absents excusés : Madame Monique PORET et Messieurs Bernard LEMAIRE, Bernard GLADIEUX et Fabrice LANNOIS.

Absents non excusés : Madame Christelle PLUCHE et Jean-Marc DEJARDIN.

Secrétaire : Madame Marie-Josée JEROME.

Date de convocation : 5 septembre 2007


Le compte rendu de la séance du 13 juin 2007 est approuvé.

RAPPORT ANNUEL 2006 SIDENFRANCE ET SIAN

Le conseil municipal n’émet aucune observation sur le rapport annuel relatif au prix et à la qualité du service public de l’assainissement établi pour l’exercice 2006 par le S.I.A.N., ni sur celui relatif au prix et à la qualité du service public de l’eau potable établi pour l’exercice 2006 par le SIDENFrance. 

ADHESION DE COMMUNES AU SIDENFrance et au SIAN

Le conseil municipal accepte les demandes d’adhésion des communes suivantes :

- au SIDENFrance : Chéret (Aisne), Bavay, La Longueville, Meteren (Nord), Quéant, Remy (Pas de Calais) au Syndicat Interdépartemental des Eaux du Nord de la France. 

- au S.I.A.N. :


* pour la compétence assainissement collectif (I) : Chéret, Chivy les Etouvelles, Etouvelles, Vaucelles et Beffecourt (02) et Templeux le Guérard (80),


* pour les compétences assainissement collectif et non collectif (I et II) : Molain (02), Quéant et Sauchy Lestrée (62),

* pour les compétences assainissement collectif, non collectif et eaux pluviales (I,II et III) : Gonnelieu (59).

BONS D’ACHAT CONCOURS DES MAISONS FLEURIES

Le conseil municipal décide d’attribuer les prix du concours 2007 « maisons fleuries » sous forme de bons d’achat à prendre chez les commerçants de Seboncourt ou chez un fleuriste de leur choix à Bohain à chaque participant selon leur classement dans chaque catégorie comme suit :

Catégorie 4 fleurs : un bon de 55 € par lauréat

Catégorie 3 fleurs : un bon de 40 € par lauréat

Catégorie 2 fleurs : un bon de 25 € par lauréat

Catégorie 1 fleur : un bon de 16 € par lauréat.

DECISION MODIFICATIVE N° 1 BUDGET 2007

Le conseil municipal vote la décision modificative n° 1 du budget  2007 comme suit : 

Investissement dépenses :  


  24 935 €
Opération n° 11   Ecole 
         5 600 €


C/2183
2 600 €


C/2313
3 000 €

Opération n° 22   Elargissement ruelle Rousse


C/2315
- 5 600 €

Opération n° 31    Aménagement rue Robertine Dubois


C/2315 
24 935 €

Investissement recettes :


  24 935 €
Opération n° 31
Aménagement rue Robertine Dubois 


C/1342
24 935 €

MAITRISE D’OEUVRE « EXTENSION VESTIAIRES »

Le conseil municipal décide de confier la maîtrise d’œuvre pour les travaux d’extension des vestiaires à Monsieur Ludovic TALON, architecte pour un montant HT de 12 893, 68 €.

REDEVANCE OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES OUVRAGES DE DISTRIBUTION DE GAZ

Le Maire informe le conseil municipal que le décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 a modifié le régime des redevances pour occupation du domaine public des communes par les ouvrages de transport et de distribution de gaz.

Le conseil municipal décide de fixer le montant de cette redevance au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre de l’année précédente et de la revaloriser chaque année en fonction des l’index connu au 1er janvier.

QUESTIONS DIVERSES

· Le conseil municipal souhaite inscrire au programme 2008 de l’USEDA les travaux d’enfouissement de réseaux pour une partie des rues Robertine Dubois et de l’Eglise. 

· Le conseil municipal  donne son accord de principe pour une participation financière au projet d’extension de la maison de retraite. 

· Madame Marie-Josée JEROME demande l’installation d’un container pour les branches et déchets verts. Monsieur le Maire répond que la question a été évoquée par la communauté de communes. Un essai a été fait dans une commune. Or il s’avère que des déchets divers étaient jetés dans ce container, rendant impossible l’installation de ce type de réceptacle. Les déchets verts doivent être déposés à la déchetterie à Bohain.
· Le maire informe que le dératiseur passera à nouveau cette année avec un agent communal.

 La séance est levée à 19 heures 45.

POUR EXTRAIT CONFORME,

Le 13 septembre 2007,




Le Secrétaire de séance,

Le Maire,

Gérard FEUILLETTE
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